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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Le DETEC a ouvert une procédure de consultation relative à la révision partielle de
l'ordonnance de 1963 de la loi sur la circulation routière. Moritz Leuenberger a
exprimé son intention d'abaisser le taux maximal d'alcoolémie de 0,8 à 0,5 pour mille et
de s’aligner sur la plupart des pays européens. Cette modification est de la compétence
du Conseil fédéral, mais le DETEC a souhaité procéder à une consultation auprès des
cantons et milieux intéressés avant que l'exécutif ne prenne sa décision. Le projet vise
également à renforcer la durée du retrait de permis pour les récidivistes et à introduire
des contrôles systématiques. Les propositions ont eu dans l’ensemble des échos plutôt
positifs. Toutefois, la plupart des cantons et le Parti radical ont demandé un
assouplissement des mesures pour les chauffeurs dont le taux d’alcoolémie se situerait
entre 0,5 et 0,8 gramme pour mille. Ils ont aussi demandé que le retrait de permis ne
soit envisagé qu'à partir de 0,8 pour mille. On compta parmi les opposants fermes au
projet trois cantons romands (Vaud, Neuchâtel et Valais), le TCS, l'ACS, l'ASTAG, le PdL,
l'UDC, Gastrosuisse et la Fédération suisse des vignerons. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.08.1998
LAURE DUPRAZ

Dans l'ordonnance du 6 mars concernant la redevance sur le trafic des poids lourds liée
aux prestations (ORPL), le Conseil fédéral avait fixé l'entrée en vigueur de la RPLP au 1er
janvier 2001. La version définitive a été publiée en novembre. Durant ce laps de temps,
le Conseil fédéral a pris en considération l'état d'avancement des travaux, les
conditions techniques et l'organisation de la RPLP, ainsi que le pouls des différentes
parties concernées. Devant la demande de report de l'ASTAG à la mise en application
prochaine de la RPLP et de son système de tarification, Kaspar Villiger a répondu qu'un
ajournement était hors de question et a confirmé son introduction pour janvier 2001.
Néanmoins, le Conseil fédéral a fait un pas en faveur des transporteurs routiers en leur
octroyant un allégement exceptionnel. Les détenteurs de camions auront ainsi la
possibilité d'adapter le poids total de leurs véhicules – déterminant pour la taxation – à
l'usage effectif qu'ils en font, indépendamment de l'inscription figurant dans le permis
de circulation. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitszeit

Suite à la refonte partielle de la loi sur la durée du travail (LDT), l'ordonnance relative à
la loi sur la durée du travail (OLDT) est totalement révisée. Le projet prévoit un
assouplissement des dispositions sur le temps de travail et de repos pour répondre à
l’évolution des besoins sociaux, tout en protégeant les travailleuses et travailleurs. La
procédure de consultation s'est déroulée de septembre 2017 à janvier 2018. Sur les 78
réponses obtenues, la plupart provenaient d'entreprises de transport
concessionnaires, d'associations des transports publics et de syndicats du secteur. Les
cantons se sont positionnés plutôt en faveur du projet, comme le PS et le CSPO. Du
côté des associations faîtières, l'Union des villes suisses (UVS) et le Groupement suisse
pour les régions de montagne (SAB) ont approuvé les modifications, contrairement à
l'USAM et à la Fédération suisse des avocats (FSA). Ces dernières ont pointé du doigt
l'insécurité du droit générée par l’extension du champ d’application de la LDT aux
travailleuses et travailleurs employés par des tiers. S'agissant des autres milieux
intéressés, la révision a généralement été saluée. La version révisée entrera en vigueur
le 9 décembre 2018. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.12.2018
DIANE PORCELLANA

1) Presse des 2.4 et 7.7.98; LT, 5.8.98.
2) LT, 18.8.00; TA, 19.9.00.
3) Communiqué de presse CF du 29.9.2017; Rapport sur les résultats de la consultation
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